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Organismes 

Action 

 

Période 

Prévisionnelle 

 

Territoire concerné 

Description de l’action 

 

Public 

bénéficiaire du 

RSA (BRSA) 

 

Montant de l’aide 

du Département 

 

Financement du projet 

 

Montant de l’aide précédente 

Références des 

dossiers : 

- N° DI 

- N° GSU pour 

les associations 

- Réunion CTD 

- Projet 

  

 

Accueil 

insertion nord 

Alpilles (Atol) 

 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse : 4 

boulevard 

Gambetta 

13160 

Châteaurenard 

 

 

 

 

Président :  

M. Marc 

ISCHARD 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

 

 

« jette pas mon 

fauteuil » 

 

 

 

 

 

Du 01/01/2020 au 

31/12/2020 

 

 

 

 

 

Pôle n° 7 

(Arles) 

 

 

L’association atol, en lien avec le fonds de dotation APS solidarité, a fait le 

constat de la difficulté pour certaines personnes âgées ou handicapées 

d’obtenir un fauteuil roulant dans le département du fait de son coût élevé. 

Les maisons de retraite possèdent des stocks de fauteuils usagés destinés à 

être déposés en décharge ou chez les ferrailleurs. Afin de pouvoir réutiliser 

ces fauteuils, ils doivent être nettoyés, réparés, stockés et distribués aux 

personnes qui en auraient besoin.  

Ce nouveau chantier permet l’accès à une expérience professionnelle, une 

formation et favorise l’estime de soi à un public en difficulté et peu qualifié. 

Les principales activités de cet ACI sont : 

- la réparation et la désinfection des fauteuils roulants ; 

- le conditionnement (cerclage étiquetage, filmage) ; 

- le tri et le stockage des fauteuils ; 

- l’entretien du matériel. 

 

Les métiers dans les secteurs de l’entretien et la réparation sont 

principalement ciblés. 

 

 

Pas de bilan final de l’action car nouveau dossier. 

 

 

Pas de bilan intermédiaire de l’action car nouveau dossier. 

 

 

 

 

9 postes dont   

5 postes de 

BRSA 

recrutés en 

CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

Montant : 

17 500 € 

soit 3 500 € x 5 BRSA 

 

 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics  

Direccte (FDI) État : 20 000 € 

Région : 20 000 € 

 

 

2-Aide aux postes  

Contrats CDDI ACI 

-État : 104 971 € 

-CD13 : 29 554 € 

 

 

3-Autres recettes  

Prestations : 68 000 € 

 

 

Pas d'autofinancement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2019.11/175 

 

 

 

 

 

INS-001312 

 

 

 

 

 

CTD du 

06/12/2019 

 

 

 

 

 

Nouveau 

dossier 
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Association pour 

l’animation des 

centres sociaux et 

des maisons de 

quartier de 

Martigues (AACS) 

 

 

 

 

Statut :  

Association 

 

 

 

Adresse :  

Hôtel de ville, 

BP 60101 

13692 Martigues 

Cedex 

 

 

 

 

Président :  

Mme Joëlle 

CAMPO 

PISCIONE 

 

Tutorat - atelier ou 

chantier d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

 

 

« Martigues 

insertion solidarité 

services (MISS) » 

 

 

 

 

 

Du 01/01/2020 au 

31/12/2020 

 

 

 

 

 

 

Pôle n° 9 

(Istres/ 

Martigues/ 

Marignane/ 

Vitrolles) 

 

Il s’agit d’un nouveau chantier porté par l’association pour l’animation des 

centres sociaux et des maisons de quartier de Martigues (AACS). 

Cet ACI intervient dans le parc locatif de 13 habitat situé à Martigues. 

 

Les principales activités consistent à assurer : 

-  l’entretien, la réparation et le nettoyage des parcs urbains ; 

-  la propreté des espaces collectifs ; 

- une présence sociale auprès des habitants afin de les sensibiliser au respect 

des espaces collectifs.  

 

Les métiers dans les secteurs de l’entretien sont principalement ciblés. 

 

L’action se déroule dans cinq quartiers d’habitat social à Martigues. 

 

 

Pas de bilan final de l’action car nouveau dossier. 

 

 

Pas de bilan intermédiaire de l’action car nouveau dossier. 

 

 

 

16 postes 

dont 8 

postes de 

BRSA 

recrutés en 

CDDI sur 

un ACI 

 

 

Montant : 

28 000 € 

Soit 3 500 € x 8 BRSA 

 

 

 

1 - Autres cofinancements 

publics :  

Direccte - Etat : 20 000 € 

Région : 20 000 € 

Ville : 20 000 € 

Autres subventions : 14 800 € 

 

2 - Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI :  

242 388 € 

Dont participation du  

CD 13 : 47 287 € 

 

3 - Autres recettes :  

Prestations :  

90 000 € 

Contributions volontaires en 

nature :  

57 300 € 

 

Pas d'autofinancement. 

 

2019.10/160 

 

 

 

 

 

INS-001325 

 

 

 

 

 

CTD du 

06/12/2019 

 

 

 

 

 

Nouveau 

dossier 

TOTAL 

 

- 13 postes BRSA sur un an, recruté en CDDI, sur 2 ACI 

 

45 500 € 
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